
Une convention collective spécifique aux ASBL est-elle possible
au Luxembourg ?

Réponse courte

Il est juridiquement possible de conclure une convention collective propre à une ASBL au Luxembourg, à condition

qu'elle emploie du personnel salarié et respecte les conditions de représentativité, de procédure et de conformité

prévues aux articles L.161-1 et suivants du Code du travail. L'initiative peut émaner de l'ASBL ou d'un ou plusieurs

syndicats reconnus au niveau national ou sectoriel.

La négociation doit suivre une procédure légale stricte : notification à l'ITM, rédaction par écrit, signature par les

parties habilitées, dépôt pour contrôle de légalité, homologation et publication au Journal officiel. La convention ne

concerne que les salariés de l'ASBL et ne peut en aucun cas prévoir de clause moins favorable que la législation

en vigueur. Les bénévoles ne sont pas couverts.

Les conventions conclues par des fédérations d'ASBL ou au niveau sectoriel peuvent servir de référence. Toute

irrégularité dans la procédure ou le contenu peut entraîner l'inopposabilité ou la nullité partielle de la convention.

Un accompagnement juridique spécialisé est fortement recommandé pour sécuriser la démarche.

Définition

Une convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et une ou plusieurs organisations patronales ou employeurs individuels. Elle fixe les

conditions de travail, d'emploi et les garanties sociales applicables aux salariés concernés. Au Luxembourg, la

convention collective peut être conclue au niveau d'une entreprise, d'un groupe d'entreprises ou d'une branche

d'activité, sous réserve du respect des conditions de représentativité et de procédure prévues par le Code du

travail.

La convention collective a pour objet d'améliorer ou de compléter les dispositions légales et réglementaires

applicables aux relations de travail, sans pouvoir y déroger dans un sens moins favorable pour les salariés. Elle

s'impose à tous les employeurs et salariés compris dans son champ d'application.

Conditions d’exercice

La conclusion d'une convention collective par une ASBL est soumise aux conditions suivantes.
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Condition Détail

Qualité d'employeur L'ASBL doit employer du personnel salarié et disposer d'un pouvoir de direction

Initiative Peut émaner de l'ASBL ou d'un ou plusieurs syndicats représentatifs

Représentativité Syndicats signataires reconnus au niveau national ou sectoriel (art. L.161-1 et s.)

Champ d'application Concerne uniquement les salariés de l'ASBL, pas les bénévoles

Égalité de traitement Respect lors de la négociation et de l'application (art. L.251-1)

Modalités pratiques

La négociation d'une convention collective suit la procédure prévue aux articles L.162-1 et suivants du Code du

travail.

Étape Détail

Notification Ouverture des négociations notifiée à l'ITM

Rédaction Convention rédigée par écrit et signée par les parties habilitées

Dépôt Auprès de l'ITM pour contrôle de légalité

Publication Après homologation, publication au Journal officiel du Grand-Duché

Contenu obligatoire Durée de validité, modalités de révision, dénonciation et renouvellement

Encadrement humain Information des salariés et conformité des démarches

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux ASBL de vérifier la représentativité des partenaires sociaux avant d'engager des

négociations. Une analyse préalable des besoins spécifiques de l'association et des pratiques du secteur social ou

culturel est conseillée.

Les conventions collectives conclues par des fédérations d'ASBL ou au niveau sectoriel peuvent servir de référence,

mais une convention propre à une ASBL demeure possible si les conditions légales sont réunies. Il convient d'éviter

toute clause moins favorable que les dispositions légales ou réglementaires en vigueur.

L'accompagnement par un juriste spécialisé en droit du travail luxembourgeois est fortement conseillé pour sécuriser

la procédure et garantir la conformité de la convention collective. La négociation doit notamment aborder la grille

salariale et le respect des droits syndicaux des partenaires sociaux.
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Cadre juridique

La conclusion d'une convention collective propre à une ASBL est encadrée par les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.161-1 à L.164-2 du Code du travail Conventions collectives de travail

Art. L.162-1 à L.162-8 du Code du travail Procédure de négociation, dépôt et homologation

Art. L.164-1 du Code du travail Dénonciation et révision

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

La conclusion d'une convention collective propre à une ASBL est juridiquement possible, sous réserve du respect strict des conditions

de représentativité, de procédure et de conformité au Code du travail. Toute irrégularité dans la procédure ou le contenu peut

entraîner l'inopposabilité de la convention ou sa nullité partielle. Il est impératif de consulter l'ITM et, le cas échéant, de solliciter un

accompagnement juridique spécialisé avant toute démarche.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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